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Annulation temporaire des prélèvements
automatiques

Descriptif :

Annulation pour avril voire mai 2020

Après échanges avec notre agence comptable, il a été décidé d’annuler l’échéance du mois d’avril. Dans l’hypothèse
où le Collège ne rouvrirait pas en mai, l’échéance du mois de mai pourra également être annulée.
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